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Soixante-quatrième session 
Point 114 de l’ordre du jour 
Suivi des textes issus du Sommet du Millénaire 

 
 
 

  Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Australie, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Brésil, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Dominique, El Salvador, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, 
Îles Salomon, Inde, Irlande, Jamaïque, Luxembourg, Malaisie, 
Malte, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Portugal, Qatar, République dominicaine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et Uruguay : 
projet de résolution 
 
 

  Prévention et lutte contre les maladies 
non transmissibles 
 
 

  Additif 
 

Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Azerbaïdjan, Belgique, Bolivie (État plurinational de), Bulgarie, Cameroun*, 
Croatie, Cuba, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Israël, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Maldives, Mexique, Monaco, Monténégro, Nauru, Nicaragua, 
Pakistan, Palaos, Panama, Serbie, Singapour, Slovénie, Suisse, Timor-Leste, 
Tonga et Turquie 

 

 
 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 
États d’Afrique. 


